
Copie transmise à :  

Madame LAMBIN, IEN de la circonscription 

Monsieur ou Madame le Maire de la commune  

Référent en charge des affaires scolaires 

DDEN 

Les représentants des parents d'élèves 

Les enseignants de l'école 

 

 

 

 

Ecole primaire publique Jean Migault 
 
Directrice : Mme PRINTEMPS 
 
 
Tel : 05.49.05.98.27. 

Mél : ce.0790142A@ac-poitiers.fr 
 
Adresse postale : Rue René GAILLARD – 
MOUGON 79370 AIGONDIGNE 
 

CIRCONSCRIPTION DE MELLE 

Ecole primaire Jean Migault 
PROCES-VERBAL DU CONSEIL D'ECOLE 

 Etaient présents : 
 
ENSEIGNANTS : Mme PRINTEMPS, Mme FOURNIER, M. DUBUISSON, Mme MENARD, Mme DENIS, Mme 
HARDY, Mme TOUSSAINT, M. TORTAJADA, Mme DOIZELET, M. GALLARD, Mme POUGNARD, M. 
DEMOUSSEAU, M. BARBAREAU, Mme BARAND 
 
REPRÉSENTANTS DES PARENTS D'ÉLÈVES : M. ROBERT, Mme LE MOIGNE, Mme COUTHOUIS, M. 
NGUYEN, Mme FORENS, Mme FOULON, M. MARTINEAU, M. BOUFFARD, M. BILLARD, M. LABORDE  

 
 
REPRÉSENTANTS INSTITUTIONNELS (IEN, Elus, DDEN) : Mme ROUXEL (Mme le Maire), Mme THIBAULT 
(Mme le Maire adjointe) 
 
AUTRES (préciser titre et fonction) : 
 
Absents excusés : Mme VIRY-TROGER, M. RAULT, Mme RAULT (enseignants) ; Mme BONNEAU, Mme DE 
GERARD, M. GAREL (représentants des parents d’élèves). 
 
 Ordre du jour : 

1. Installation du Conseil d’école : composition, rôle et point sur les élections des représentants des 
parents d’élèves 

2. Le règlement Intérieur de l’Ecole : modification, ajout, approbation 
3. Les instances de liaison : conseil école/collège, projets passerelle : liaison GS/CP, Sur le Chemin 

de l’école 
4. Le Projet d’Ecole et les différentes actions menées. 
5. Le Cadre de Vie : point sur les effectifs, les enseignants, ATSEM et AESH, gestion de la crise 

COVID 19 
6. Sécurité : exercices incendie et PPMS 
7. La vie scolaire : Organisation des APC, Relations parents enseignants, Inclusion, ENT, TAP, 

Restaurant Scolaire, Comportement des élèves sur les temps périscolaires. 
8. Divers : élections des délégués élèves, questions des parents élus 

 

L’ordre du jour est abordé comme suit : 
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1. Installation du Conseil d’école : 

Mme PRINTEMPS a rappelé la composition et le rôle du Conseil d’école. Le Conseil d’école est donc composé du 
directeur de l’école, du maire et du conseiller municipal chargé des affaires scolaires, des enseignants de l’école, 
des représentants des parents d’élèves, du Délégué Départemental de l’Education Nationale (DDEN), de 
L’Inspectrice de l’Education nationale (membre de droit), des membres du RASED, les infirmières et les médecins 
scolaires, les ATSEM… peuvent être invités 
 
Le Conseil d’école se réunit au moins une fois par trimestre et obligatoirement dans les 15 jours suivant la 
proclamation des résultats des élections, sur ordre du jour adressé au moins huit jours avant la date des réunions 
aux membres du Conseil. Il peut également être réuni à la demande du directeur d’école, du maire ou de la moitié 
de ses membres. 
 
Les élections se sont déroulées le vendredi 8 octobre. Le vote s’est fait uniquement par correspondance. 
Le taux de participation était de 47,10%. Il y avait 171 votants sur 363 inscrits 
Le nombre de bulletins blancs ou nuls était de 15 et le nombre de suffrages exprimés était de 156. 
 
La directrice a rappelé le nom de tous les parents élus titulaires : Mme FORENS Julie, M. MARTINEAU Yann, 
Mme FOULON Caroline, Mme DE GERARD Anne-Sophie, M. NGUYEN Baptiste, M. LABORDE Olivier, M. 
ROBERT Sébastien, Mme LE MOIGNE Angélique, M. BOUFFARD Jonathan, M. BILLARD Frédéric, Mme 
COUTHOUIS Stéphanie ainsi que des parents suppléants : M. GAREL Gaétan et Mme BONNEAU Emilie. 

 
2. Le règlement Intérieur de l’Ecole : 

Le règlement a été approuvé à l’unanimité. Le règlement intérieur 2021-2022 est joint en annexe. 

3. Les instances de liaison : 

La directrice Mme PRINTEMPS a présenté l’ordre du jour de ce premier conseil école / collège puis a laissé la 
parole à M. BARBAREAU qui y a assisté :  

· La Biennale des arts dans le cadre du réseau ECLORE 
· Les évaluations nationales à l’entrée en 6ème 
· La labellisation E3D dans le cadre du réseau ECLORE 
· Les projets de liaison écoles-collège 

M. BARBAREAU a parlé des évaluations nationales et du nouvel exercice proposé aux 6ème la fluence. Les CM2 
de Mougon participeront à la course d’orientation au parc de l’Abbaye avec les 6èmes du collègue (en avril / mai). 
 
La liaison GS/CP aura lieu à deux reprises dans l’année, une fois en mars et une fois en mai. Les élèves seront 
répartis en plusieurs groupes sur les deux sites de Mougon. Un conseil des maitres permettra de mettre en place 
ce projet de passerelle. 
 
Le dernier projet passerelle « sur le chemin de l’école » devrait reprendre comme par le passé avec l’accueil des 
futurs PS entre le mois de janvier et le mois de juin. Les dates d’inscription seront communiquées par la mairie à 
l’ensemble des habitants de la commune. Le petit livre devrait à nouveau être proposé aux familles. 
 
4. Le Projet d’Ecole et les différentes actions menées. 

 
Le projet d’école est encore valable cette année. Le bilan sera rédigé en février 2022. Un nouveau projet 
académique verra le jour début 2022 avec un nouveau projet d’école courant 2022. Les fiches actions sont 
reconduites pour cette année. 
La directrice a procédé à la lecture des différents intitulés des fiches actions.  
Elles sont au nombre de 11 pour l’Ambition 1 : Ecoute et compréhension fine ; Enrichissement et appropriation de 
la langue orale ; Mettre en place des outils de cycle et se les approprier ; Poursuivre les liaisons inter-cycles et 
améliorer les liaisons inter-degrés ; Calcul mental ; Calcul en ligne et calcul posé en colonne ; Calcul mental et 
calcul en ligne ; Production d’écrits ; Réinvestissement des connaissances en calculs et résolution de problèmes ; 
Chorale d’école ; Sensibiliser les élèves au Développement Durable. 
Elles sont au nombre de 5 pour l’Ambition 2 : Assurer un climat scolaire serein dans la classe, dans l’école ; 
Poursuivre la rédaction du Parcours citoyen pour chaque élève ; Mise en place du parcours culturel ; Travail sur 
l’égalité des droits des filles et des garçons ; Rédaction systématique des PPRE ; Poursuivre l’ouverture culturelle 
Elles sont au nombre de 2 pour l’Ambition 3 : Réalisation d’un trombinoscope ; Délégués de classe. 
 
Puis, la directrice a présenté les différents projets autour de l’EDD, l’USEP, la natation et le kayak, Chorale d’école 
sur la différence, projet autour d’un auteur et d’un illustrateur, Spectacles avec l’Enfant et le Théâtre, le projet 
Jardin, la classe Découverte au Chambon pour les CM2, Oiseaux des Plaines. 
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 EDD : 9 classes ont participé à l’action Nettoyons la nature entre fin septembre et fin octobre. 
L’école continue à contribuer à la collecte des piles usagées pour Piles solidaires pour soutenir la 
mission d'Electriciens sans frontières (ESF) en Argentine, dans la province de Mendoza. Elle 
poursuit la collecte de cartouches et toners d’imprimante avec LVL pour l’association Enfance et 
Partage (action de prévention, de soutien pour les enfants victimes de violences ou de conflits) ainsi 
que la collecte de petits matériels scolaires (terracycle). 
 

 USEP : Plusieurs classes sont affiliées : MS/GS ; GS/CP ; CP/CE1 ; CE1/CE2 A ; CE1/CE2 B ; 
CE2/CM1 ; CM1/CM2 ; CM2. 
Trois classes ont participé à la Journée Nationale du sport à l’école le 22 septembre : CP/CE1, 
CE1/CE2A, CE1/CE2B avec 6 ateliers : batamobilité, lancer de quidditch, sorcier et détraqueur, fil 
d’Ariane, jeu de ballon et jeu de la baguette. 
Plusieurs classes (MS/GS, GS/CP, CP/CE1, CE1/CE2A, CE1/CE2B, CE2/CM1, CM1/CM2, CM2) se 
sont inscrits à la Semaine Olympique qui a lieu du 24 au 29 janvier. Ce projet est en cours de 
construction. 
La Classe des CM1/CM2 est inscrite à deux projets : Jouons l’originalité, Petits reporters. 
Les classes de CP/CE1 ; CE1/CE2A ; CE1/CE2B ; CE2/CM1 ; CM1/CM2 ; CM2 participeront à la 
course d’endurance et d’orientation. 
Les CP/CE1 ; CE1/CE2A ; CE1/CE2B feront aussi l’USEP’ATLON et le P’TIT TOUR USEP A VELO. 
Les GS/CP et MS/GS sont inscrits au Printemps des maternelles et participeront à une rencontre 
interclasse. 
Les élèves pourront participer à plusieurs tournois sportifs hors temps scolaires. 
 

 Natation et Kayak : L’activité « voile/kayak/canoë » a débuté le 15 septembre et se terminera le 23 
novembre (6 séances réparties sur demi-journée ou journée entière), pour tous les CM1 et tous les 
CM2. Huit séances de natation sont proposées à Aqua’Melle : du 13/09/21 au 19/11/21 pour les 
CE1/CE2B et le dispositif ULIS, du 22/11/21 au 28/01/22 pour les GS/CP et CE1/CE2A ; du 11/04/22 
au 24/06/22 pour les MS/GS et CP/CE1 et en période 5 les CE2/CM1 à la piscine Celles/Belle. 

 
 Chorale d’école sur la différence : ce projet est en cours de construction et concernera quelques 

classes du site de l’élémentaire. 
 

 Projet autour d’un auteur et d’un illustrateur est en cours de construction. Chaque cycle travaillera 
sur un auteur ou un illsutrateur (Claude BOUJON pour le cycle 1, PEF pour le cycle 2, Laurent 
AUDOUIN pour le cycle 3) 

 
 Spectacle avec l’Enfant et le Théâtre : Spectacle Borborygmes (cycle 1) pour les 4 classes du site 

de la maternelle et le Spectacle Koré (cycle 3) pour la classe des CE2/CM1 de Mme DENIS. 
      

 Le projet jardin en partenariat avec le centre de loisirs Belle et Lambon et les classes de CE2/CM1; 
CM1/CM2; CM2; le dispositif ULIS, dans la jardin de Nina Proust. 

 
 La classe découverte des CM2 au Chambon (du 16 au 20 mai 2022) : des activités sportives seront 

proposées aux élèves lors de la semaine. 
 

 Oiseaux des Plaines : projet départemental auquel participe la classe des CM1/CM2. 
 
5. Le Cadre de Vie : 
 
A la date du 19 octobre 2021, la directrice a présenté les effectifs de l’école : 101 élèves sur le site « maternelle » 
et 149 élèves sur le site « élémentaire », pour un total de 250 élèves répartis comme suit : 

• TPS/PS : 25 (3/22) 
• PS/MS : 26 (10/16) 
• MS/GS : 25 (11/14) 
• GS/CP : 25 (11/14) 
• CP/CE1 : 25 (13/12) 
• CE1/CE2A : 24 (12/12) 

• CE1/CE2B : 24 (13/11) 
• CE2/CM1 : 24 (6/18) 
• CM1/CM2 : 26 (11/15) 
• CM2 : 26 
• Dont 11 élèves dans le 

dispositif ULIS 
 
La directrice Mme PRINTEMPS a rappelé le nom des dix-sept enseignants présents à l’école : M. BARBAREAU 
(avec Mme DEMOUSSEAU, CM2) ; Mme BARAND (CM1/CM2) ; Mme DENIS (avec Mme DEMOUSSEAU, 
CE2/CM1) ; M. GALLARD (CE1/CE2B) ; Mme PRINTEMPS (directrice, CE1/CE2A avec Mme TOUSSAINT) ; Mme 
BIGARD (CP/CE1) ; Mme MENARD (avec Mme RAULT, GS/CP) ; Mme VIRY-TROGER (avec Mme TOUSSAINT, 
MS/GS) ; Mme FOURNIER (PS/MS) ; M. DUBUISSON (TPS/PS) ; Mme DOIZELET (dispositif ULIS avec M. 
TORTAJADA) ; Mme POUGNARD et Mme HARDY (enseignantes rattachées à l’école). 
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A l’école « maternelle », 4 ATSEM aident les enseignants : Véronique LOGERAIS HERMAN (classe de -3ans/PS), 
Christine TABUTAUD (classe de PS/MS), Sandra TURRA (classe de MS/GS) et Nathalie CHAUVET (classe de 
GS/CP).  
Quatre AESH interviennent auprès des enfants ayant une reconnaissance de handicap : Marine BEYER, Nathalie 
BRANLE, Séverine CHASSIN, Marie-Noëlle BESLY.  
 
La directrice a présenté succinctement le plan de continuité pédagogique dans le cadre de la gestion de la crise de 
la COVID. 
 
6. Sécurité : 
 
Le premier exercice pour l’école élémentaire a eu lieu le mardi 21 septembre à 10h15 : le temps d’évacuation 
avant appel était de 1min39 et après appel de 2min39. L’évacuation s’est déroulée dans le calme et l’ordre. 
 
Le premier exercice s’est déroulé le lundi 13 septembre à 10h30 pour l’école maternelle : le temps d’évacuation 
avant appel était de 2min20 et après appel de 4min56. L’évacuation s’est déroulée dans le calme et l’ordre. 
 
Le premier exercice PPMS attentat intrusion avec pour mission de se confiner a eu lieu le lundi 11 octobre à 10h15 
pour la maternelle (Durée de l’exercice : 6 minutes) et le mardi 12 octobre à 10h45 pour l’élémentaire (des classes 
étaient en récréation et d’autres en classe, durée de l’exercice : 10 minutes). 
 
7. La vie scolaire 
 
La directrice Mme PRINTEMPS a présenté l’organisation des APC sur les deux sites. Les séances d’APC se 
découperont en 4 périodes de 6 semaines, dédiées aux élèves en difficultés : P1/ 27/09 au 19/11 ; P2/ 22/11 au 
21/01 (pas la dernière semaine avant les vacances de Noël) ; P3/ 24/01 au 18/03 ; P4/ 21/03 au 13/05. 
 
Une réunion d’information a été proposée en début d’année à chaque classe. Des réunions individuelles seront 
proposées aux familles à 2 reprises dans l’année. Chaque famille a la possibilité de prendre rendez-vous avec les 
enseignants via le cahier de liaison. 
 
Cette année, l’école accueille le dispositif ULIS avec 11 élèves inscrits dans leur classe d’affectation : 1 en 
CP/CE1 ; 2 en CE1/CE2A ; 2 en CE1/CE2B ; 3 en CE2/CM1 ; 2 en CM1/CM2 ; 1 en CM2. 
6 élèves sont accompagnés d’une AESH (individualisée ou mutualisée). 
L’école va utiliser le livret de parcours inclusif. L’Académie de Poitiers fait partie des 4 Académies à tester ce 
logiciel. 
 
Cette année, l’école va utiliser un nouvel outil numérique ainsi que les familles : l’ENT ONE. Les identifiants ont été 
communiqués aux familles. Les mots seront progressivement mis exclusivement sur l’ENT ONE. 
 
Les employés communaux, les ATSEMS, les intervenants extérieurs et les enseignants encadrent les élèves au 
TAP les lundi, mardi, jeudi, vendredi de 15h45 à 16h30. 
Les activités proposées (activités plastiques, culturelles, sportives, expression, jeux de société) sont gratuites. 
 
Les repas sont fournis par RESTORA. Les menus sont présents sur le site de l’école et après ils seront mis sur 
l’ENT ONE. 
 
L’équipe enseignante a tenu à faire remonter les problèmes de comportement de certains élèves sur les temps 
périscolaires : actes violents physiques et verbaux, irrespect qui impactent la vie de la classe après la pause 
méridienne. Mme le Maire a répondu qu’un règlement avait été élaboré. 
 
8. Divers 

 
Les élections des délégués élèves se sont déroulées dans la semaine du 11 octobre : 
CP/CE1 : Léa et Maé 
CE1/CE2A : Lisa et Lucas (Les suppléants sont Evy et Noé) 
CE1/CE2B : Norian et Enola (Les suppléants sont Tino et Armance) 
CE2/CM1 : Nathan et Camille (représentants pour la réunion), Elus Layla GIRE et Sacha MATHET sont délégués. 
(les suppléants sont Paulin et Nathan). 
CM1/CM2 : Soline et Louis 
CM2 : Lohan et Noah 
ULIS : Polo et Louane 



 5 

La directrice a rencontré les délégués le mardi 19 octobre. Elle a présenté les demandes des élèves lors du conseil 
d’école. 
 
La directrice a ensuite présenté les différentes questions des parents élus : 

• Avec l’arrivée d’une classe Ulis, serait-il possible de disposer d’une place supplémentaire de 
stationnement pour personnes handicapées ?  

 Une place TAXI sera installée devant l’école. 
    

• L’accueil des CE1- CE2 B et CM1-CM2 se faisant vers le centre Belle et Lambon, les enfants 
attendent sur un trottoir qui ne répond pas à la norme (1,40m) de sécurité. Quelles mesures de 
sécurité vont être mises en place ?   

 Les élèves et les parents ont la possibilité d’attendre dans la cour du centre de loisirs pour 
attendre l’heure de l’entrée. 

 
• Les passages piétons proches de l’élémentaire seront-ils rematérialisés avant les mauvais jours ?  

 Les passages piétons ont été rematérialisés avant le conseil d’école. 
 

• Les abords de l’école maternelle, côté route, sont très difficiles d’accès en vélo par exemple (marche) 
; les risques d’accident sont élevés.  Des mesures de sécurité seront - elles mises en place 
rapidement ?   
      

• Remarques : nous nous inquiétons sur l’encadrement durant les séances d’activités physiques 
(Piscine par ex). Comment faire pour remobiliser les parents ?   

 Des parents se sont inscrits aux nouvelles formations cette année. 
 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 21h. 

 
À AIGONDIGNE, le 08 novembre 2021. 

   La Directrice Mme PRINTEMPS Charlotte 

           


